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Infrastructures, transports et mer

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Direction des infrastructures de transport

Décision du 21 juin 2010 portant renumérotation
des points de repère (PR) de la rocade autoroutière A 86

NOR : DEVT1015568S

(Texte non paru au Journal officiel)

Par décision du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
date du 21 juin 2010, il sera procédé à la renumérotation des points de repère de la rocade auto-
routière A 86 et de la route nationale 385, lorsqu’elle assure la continuité de l’autoroute A 86.

La rocade autoroutière est renumérotée dans le sens horaire, avec un point de départ fixé au
PR 0 + 000 (échangeur avec A 14) et fin au PR 80 + 1380 (retour à l’échangeur avec A 14), suivant le
plan et la table de correspondance annexés à la présente décision.

Cette décision prendra effet le 1er janvier 2011.
Nota. – Le plan et la table de correspondance peuvent être consultés à la direction inter-

départementale des routes Île-de-France, 2-4-6, rue Olof-Palme, 94046 Créteil Cedex 03, ou aux
archives centrales du ministère de l’énergie, de l’écologie, du développement durable et de la mer,
Arche Sud, 92055 La Défense Cedex.
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